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AVIS

COMPRÉHENSION DE LA NOTION D’ÉDITION

Il importe de prendre note que la présente édition inclut implicitement tout modificatif et tout errata qui pourront
éventuellement être faits et publiés séparément. C’est la responsabilité des utilisateurs du présent document de vérifier
s’il existe des modificatifs et des erratas.

INTERPRÉTATION

Les formes verbales conjuguées doit et doivent sont utilisées pour exprimer une exigence (à caractère obligatoire) qui
doit être respectée pour se conformer au présent document.

Les expressions équivalentes il convient et il est recommandé indiquent une recommandation ou ce qu’il est conseillé,
mais non obligatoire, de faire. Les formes verbales conjuguées peut et peuvent indique une possibilité ou ce qu’il est
permis de faire.

À l’exception des notes mentionnées notes normatives qui contiennent des exigences (à caractère obligatoire),
présentées uniquement dans le bas des figures et des tableaux, toutes les autres notes du document mentionnées
notes sont informatives (à caractère non obligatoire) et servent à fournir des éléments utiles à la compréhension d’une
exigence (à caractère obligatoire) ou de son intention, des clarifications ou des précisions.

Les annexes normatives fournissent des exigences supplémentaires (à caractère obligatoire) qui doivent être
respectées pour se conformer au présent document. Les annexes informatives fournissent des renseignements
supplémentaires (à caractère non obligatoire) destinés à faciliter la compréhension ou l’utilisation de certains éléments
du présent document ou à en clarifier l’application, mais ne contiennent aucune exigence (à caractère obligatoire) qui
doit être respectée pour se conformer au présent document.

La graphie de certains mots contenus dans ce document peut ne pas tenir compte de l’orthographe modernisée.

DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ

Le présent document a été élaboré à titre de document de référence à des fins d’utilisation volontaire. Le BNQ ne peut
être tenu responsable d’aucun dommage pouvant découler de l’utilisation de ce document, de son interprétation ou
de la mise en œuvre des exigences qui y sont prévues. Il est de la responsabilité de l’utilisateur de s’assurer de vérifier
si des lois ou des règlements rendent obligatoire l’utilisation du présent document ou si des règles de l’industrie ou des
conditions de marché l’exigent, notamment, mais non limitativement, des règlements techniques, des plans
d’inspection émanant d’autorités règlementaires, des programmes de certification. Il est également de la responsabilité
de l’utilisateur de tenir compte des limites et des restrictions formulées dans le présent document et de juger de sa
pertinence pour l’usage qu’il veut en faire.

EXIGENCES CONCERNANT LE MARQUAGE ET L’ÉTIQUETAGE

Il est possible que le présent document contienne des exigences concernant le marquage ou l’étiquetage, ou les deux.
Dans cette éventualité, en plus de se conformer à ces exigences, les fournisseurs de produits ont la responsabilité de
respecter les lois et les règlements nationaux, provinciaux ou territoriaux sur les langues en vigueur là où les produits
sont distribués.
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AVANT-PROPOS

La présente norme a été élaborée conformément aux exigences et lignes directrices du Conseil
canadien des normes (CCN) pour les organismes d’élaboration de normes. Sa reconduction
(confirmation) a été approuvée par un comité de normalisation formé des membres suivants :

Fournisseurs

CHARKY, Alain IPEX

GROEN, Gerry Infra Pipe Solutions

Utilisateurs

BÉLANGER, Hélène Ville de Québec

ROBIDAS, Maryse Corporation des officiers municipaux en
bâtiment et en environnement du Québec
(COMBEQ)

TREMBLAY, Frédéric Association des ingénieurs municipaux du
Québec (AIMQ)

Intérêt général

BEAUMIER, David Ekometrik

COUILLARD, Claude Centre d’expertise et de recherche en
infrastructures urbaines (CERIU)

LECLAIR, Éric Coalia

Équipe de coordination du Bureau de normalisation du Québec (BNQ)

FAYE, Moustapha

TREMBLAY, Carole
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L’édition 2016 de la présente norme a été élaborée par un comité de normalisation formé des
membres suivants :

BEAUMIER, David Groupe CTT (Sageos)

BERNARD, France Association des ingénieurs municipaux du
Québec (AIMQ)

BOUVET, Claude André Bouvet ltée

COUILLARD, Claude Ville de Québec — Service de l’ingénierie

GINGRAS, Jean Corporation des officiers municipaux et en
environnement du Québec (COMBEQ)

GROEN, Gerry UPONOR Infra ltée

LECLAIR, Éric Centre de technologie minérale et de plasturgie
(CTMP)

LEROUX, Serge IPEX Gestion inc.

MERCIER, Serge Les produits VersaProfiles

PAILLÉ, Claude Ville de Trois-Rivières

GAGNÉ, Nicole (normalisatrice) Bureau de normalisation du Québec (BNQ)

La participation de Tom Kostarides d’UPONOR Infra ltée et de Joël Lambert, anciennement de la
Ville de Trois-Rivières, est également à souligner.
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1 OBJET

La présente norme spécifie les caractéristiques et les méthodes d’essai relatives aux tuyaux à
paroi pleine en polyéthylène haute densité (PE-HD) avec une tension caractéristique supérieure
ou égale à 11 MPa.

NOTE — Le concepteur peut appliquer l’un ou l’autre des coefficients de service du tableau 2 pour des
pressions de service différentes.

2 DOMAINE D’APPLICATION

La présente norme s’applique aux tuyaux désignés par les diamètres extérieurs qui appartiennent
à trois gammes de dimensions : CTS (copper tube size), IPS (iron pipe size) et DIPS (ductile iron pipe
size) [voir tableau 1].

La présente norme s’applique aux tuyaux conçus pour le transport sous pression des liquides
chargés ou non de particules solides. Ces tuyaux sont utilisés notamment pour les canalisations
d’eau brute, d’eau potable et d’eaux usées et pour les tuyauteries industrielles et minières, ainsi
qu’en géothermie.

La présente norme ne s’applique pas aux tuyaux destinés au transport et à la distribution de gaz
ni aux canalisations dont la température de service dépasse 60 °C.

AVERTISSEMENT — Les tuyaux définis dans la présente norme sont conçus pour des pressions
nominales établies à 23 °C (voir tableau 2). La pression maximale admissible PMA pour un composant de
tuyauterie est fonction de la température t,
comme l’illustre le graphique ci-contre. Il en
découle que toute mention d’une PMA doit être
complétée par la mention de la température
correspondante. Les facteurs thermiques à
utiliser pour le calcul de la pression de service à
des températures supérieures à 23 °C doivent
faire l’objet d’une recommandation du
fabricant.

La présente norme a été élaborée en vue de servir de document de référence dans le cadre
d’activités d’évaluation de la conformité des produits visés.

NOTE — L’évaluation de la conformité est définie comme l’examen systématique du degré de
satisfaction d’un produit aux exigences spécifiées.
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